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2)a) Sous réserve du sous-alinéa b), les conditions et les effets de
toute revendication de priorité présentée conformément à l'alinéa 1)
sont ceux que prévoit l'article 4 de l'Acte de Stockholm de la Conven-
tion de Paris pour la protection de la propriété industrielle.

b) La demande internationale qui revendique la priorité d'une
ou plusieurs demandes antérieures déposées dans ou pour un Etat
contractant peut désigner cet Etat. Si la demande internationale reven-
dique la priorité d'une ou de plusieurs demandes nationales déposées
dans ou pour un Etat désigné ou la priorité d'une demande internatio-
nale qui avait désigné un seul Etat, les conditions et les effets produits
par la revendication de priorité dans cet Etat sont ceux que prévoit la.

législation nationale de ce dernier.

Article 9

Déposant
1) Toute personne domiciliée dans un Etat contractant et tout na-

tional d'un tel Etat peuvent déposer une demande internationale.
2) L'Assemblée peut décider de permettre aux personnes domici-

liées dans tout pays partie à la Convention de Paris pour la protection
de la propriété industrielle qui n'est pas partie au présent traité, ainsi
qu'aux nationaux de ce pays, de déposer des demandes internatio-
nales.

3) Les notions de domicile et de nationalité, ainsi que l'applica-
tion de ces notions lorsqu'il y a plusieurs déposants ou lorsque les dé-
Posants ne sont pas les mêmes pour tous les Etats désignés, sont défi-
nies dans le règlement d'exécution.

Article 10
Office récepteur

La demande internationale doit être déposée auprès de l'office ré-
cepteur prescrit, qui la contrôle et la traite conformément au présent
traité et au règlement d'exécution.


